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L’UNSA, engagée dans le dialogue social, a participé activement aux séances du CST.  
Voici les positions adoptées et les votes de l’UNSA, garantissant vos intérêts. 

 

1. Désignation du secrétaire adjoint de séance 

 

2. Approbation du procès-verbal de la réunion du comité social territorial du 2 décembre 2024 - 
POUR 

 

3. Approbation du procès-verbal du comité social territorial du 12 décembre 2024 – POUR 

 

4. Consultation – Passage à un contrat collectif d’assurance pour la prévoyance et validation du 
montant mensuel de la participation au sein de la Collectivité européenne d’Alsace –POUR 

Position de l’UNSA en bref  L’UNSA se félicite d’avoir convaincu la CeA de maintenir la rente 
mensuelle à vie pour compenser la perte de retraite pour invalidité, et considère que le maintien 
provisoire de la participation financière à 34,60 euros est une décision. 
 

Intervention UNSA en séance  L’UNSA est satisfaite d’avoir emporté la conviction de notre 
administration sur la nécessité de maintenir un système de rente mensuelle à vie, dans le cadre 
de la compensation de la perte de retraite pour invalidité.  
Ensuite et dans la mesure où les modalités de transposition du décret à la fonction publique 
territoriale ainsi que les résultats de l’appel d’offre sont à venir, le statu quo sur le montant de 
la participation financière fixée aujourd’hui à 34,60 euros constitue une position prudente, juste 
et équilibrée.  
 

Deux votes :  

 passage à un contrat collectif d’assurance pour la prévoyance au sein de 
la Collectivité européenne d’Alsace - POUR 

 participation financière à 34,60€ brut mensuel – POUR 

 

5. Consultation – Réorganisation de la Direction Environnement et Agriculture (DEA) – POUR 

  



 

6. Consultation – Réorganisation de la Direction Santé Prévention et Protection Maternelle et 
Infantile (DSPPMI) – POUR 

 

7. Consultation - Modification de l'organisation à la Cité de l'Enfance – POUR 

 

8. Consultation – Création du GIP langue et culture alsacienne et suppression de la Direction du 
bilinguisme – ABSTENTION 

Intervention UNSA en séance  L’UNSA demande si le GIP langue et culture alsacienne aura 
une durée limitée ou illimitée. 

 

9. Consultation – Adoption du Rapport Social Unique 2023 – POUR 

 

10. Information – Bilan des Lignes Directrices de Gestion (LDG) opérationnelles 

 


